
COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME
Séance publique, lemercredi 15mars 2023, à 18h00
5160, boul. Décarie, 6e étage, salle Côte-des-Neiges

ORDRE DU JOUR

1. Lecture et adoption de l'ordre du jour

2. Approbation du procès-verbal de la séance publique du 15 février 2023

3. Dossiers à l'étude

3.1. 2332, boulevard Édouard-Montpetit - PIIA équipementsmécaniques

Étudier, conformément au Règlement sur le développement, la conservation et l’aménagement
du campus de la montagne de l’Université de Montréal et des écoles affiliées (20-052), le projet
visant à remplacer 3 refroidisseurs existants sur le toit du bloc C par un nouveau refroidisseur
sur le toit du bloc A, et à remplacer les pompes dans une salle mécanique au 1e étage du Bloc
C, pour le Pavillon J-A Desève, situé au 2332, boulevard Édouard-Montpetit - dossier relatif à la
demande de permis 3003209381.

- Frédérick Alex Garcia, architecte

3.2. 4928, avenue Ponsard - PIIA construction

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale
(PIIA) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), le projet
de construction d'une résidence familiale isolée de deux étages au 4928, avenue Ponsard -
dossier relatif à la demande de permis 3003238954.

- Jean-Simon Laporte, architecte

3.3. 7330, chemin Côte-Saint-Luc - PPCMOI

Étudier, conformément au Règlement sur les projets particuliers de construction, de
modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017), une demande visant à autoriser la
démolition de deux bâtiments commerciaux situés aux 7330, chemin de la Côte-Saint-Luc et la
construction d'un bâtiment mixte (commercial et résidentiel) de 18 étages - dossier relatif à la
demande de permis 3002695374.

- Dino Credico, conseiller aménagement

3.4. 6005, boulevard deMaisonneuve ouest - Dérogationmineure

Étudier une demande de dérogation au taux d'implantation maximum et au taux de
verdissement minimum prescrits au Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), afin de permettre la construction d'un
bâtiment résidentiel situé au 6005, boulevard de Maisonneuve ouest, en vertu du Règlement sur
les dérogations mineures (RCA02 17006) - dossier relatif à la demande d'autorisation
3003251680.
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- Dino Credico, conseiller aménagement

3.5. 4384, rue Van Horne - PIIA transformation

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à percer 2 fenêtres pour
l'immeuble situé au 4384, rue Van Horne - dossier relatif à la demande de permis 3002722134.

- Dino Credico, conseiller aménagement

3.6. 7001, rue Saint-Jacques - Dérogationmineure

Étudier une demande de dérogation au dépassement autorisé à la hauteur d'une construction
prescrit par l'article 21 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), afin de permettre une surhauteur pour des
équipements mécaniques et leurs écrans sonores sur un toit d'un immeuble industriel isolé
situé au 7001, rue Saint-Jacques, en vertu du Règlement sur les dérogations mineures (RCA02
17006) - dossier relatif à la demande d'autorisation 3003247557.

- Charlotte Gagnon-Ferembach, conseillère en aménagement

3.7. 4592, avenue Draper - PIIA transformation

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux
visant à transformer les saillies pour un duplex contigu situé au 4592, avenue Draper-
dossier relatif à la demande de permis 3003219858.
- Charlotte Gagnon-Ferembach, conseillère en aménagement

3.8. 5000, boulevard deMaisonneuve ouest - PIIA enseigne

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à installer des enseignes
sur un immeuble résidentiel isolé situé au 5000, boulevard de Maisonneuve ouest - dossier
relatif à la demande de permis 3003250221.

- Charlotte Gagnon-Ferembach, conseillère en aménagement

4. Varia
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COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME
Séance publique, lemercredi 15mars 2023, à 17h30

En présentiel

PROCÈS-VERBAL

Présences :
- Magda Popeanu, présidente
- Isabelle Dumas, membre régulière
- Geneviève Coutu, membre régulière
- Khalid Diop, membre régulière
- Djemila Hadj Hamou, membre régulière
- Jacqueline Manuel, membre substitut

De la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises :
- Sébastien Manseau, chef de division urbanisme
- Dino Credico, conseiller aménagement
- Charlotte Gagnon-Ferembach, conseillère en aménagement
- Frédérick Alex Garcia, architecte
- Jean-Simon Laporte, architecte
- Frédéric Demers, agent de recherche

Autres personnes présentes :
- Clément Badra, responsable soutien aux élus

La présidente, MadameMagda Popeanu, ouvre l’assemblée à 18h18.

1. Lecture et adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jour est adopté à l'unanimité.

2. Approbation du procès-verbal de la séance publique du 15 février 2023

Le procès-verbal de la séance du 15 février 2023 est adopté à l'unanimité.
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3. Dossiers à l'étude

3.1. 2332, boulevard Édouard-Montpetit - PIIA transformation

Étudier, conformément au Règlement sur le développement, la conservation et l’aménagement du
campus de la montagne de l’Université de Montréal et des écoles affiliées (20-052), le projet visant à
remplacer 3 refroidisseurs existants sur le toit du bloc C par un nouveau refroidisseur sur le toit du bloc
A, et à remplacer les pompes dans une salle mécanique au 1e étage du Bloc C, pour le Pavillon J-A
Desève, situé au 2332, boulevard Édouard-Montpetit - dossier relatif à la demande de permis
3003209381.

- Frédérick Alex Garcia, architecte

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et
des services aux entreprises le 9 septembre 2022 pour le pavillon J.-A.-DeSève de l’UdeM.

Le pavillon s’inscrit dans le contexte d’une grande propriété à caractère institutionnel, située dans le
secteur du Mont-Royal, et sur le site patrimonial déclaré du Mont-Royal.

Les travaux visent à remplacer 3 refroidisseurs existants sur le toit du bloc C par un nouveau
refroidisseur sur le toit du bloc A, et à remplacer les pompes dans une salle mécanique au 1er étage du
Bloc C.

Les plans doivent être approuvés conformément au Plan d’implantation et d’intégration architecturale
(PIIA) en vertu de l’article 55 du Règlement sur le développement, la conservation et l’aménagement du
campus de la montagne de l’Université de Montréal et des écoles affiliées (20-052), et les travaux
doivent être autorisés en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (P-9.002).

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme à l’article 65 du
Règlement sur le développement, la conservation et l’aménagement du campus de la montagne de
l’Université de Montréal et des écoles affiliées (20-052) et formule un avis FAVORABLE au projet pour les
raisons suivantes :

● Projet revu afin d'éliminer les équipements et les écrans approuvés à la séance du CCU du 15
décembre 2021;

● Les trois refroidisseurs existants visibles sur l'aile C seront retirés;
● Il a été démontré que l'équipement mécanique proposé ne sera pas visible.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.
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RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.2. 4928, avenue Ponsard - PIIA construction

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA)
de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), le projet de
construction d'une résidence familiale isolée de deux étages au 4928, avenue Ponsard - dossier relatif à
la demande de permis 3003238954.

- Jean-Simon Laporte, architecte

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de construction a été enregistrée à la Direction de l’aménagement urbain et
des services aux entreprises (DAUSE) le 10 janvier 2023.

Cette démarche s’inscrit dans la suite des procédures d’autorisation visant la démolition d’un bâtiment
laissé à l’abandon depuis le milieu des années 1990 et qui représente depuis une source de nuisances
pour le voisinage - voir demande de certificat #3003051074. Le programme de réutilisation du sol
comprend l'implantation d’une résidence cossue de deux étages de facture contemporaine qui vise à
tirer parti des contraintes du site et à réinterpréter les caractéristiques architecturales des constructions
du secteur. La proposition d’aménagement a été développée en fonction des considérations formulées
par le comité de démolition et inscrites dans la résolution CD22-004 adoptée en date du 6 juillet 2022.

La propriété est située à l’intérieur des limites d’un secteur d’intérêt patrimonial de valeur intéressante
(secteur significatif soumis à des normes C); la demande est donc assujettie au titre VIII en vertu de
l’article 93 du règlement d’urbanisme (01-276) et doit être analysée selon les critères applicables
prévus dans le Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA).

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Considérant que le projet est réputé conforme aux règles de zonage ainsi qu'à l'ensemble des
dispositions normatives qui s'appliquent;

Considérant que la proposition tend à respecter les orientations adoptées dans la résolution du comité
de démolition CD22-004;

Considérant que l’implantation reprend un gabarit, des dégagements et un alignement appropriés au
contexte d’insertion;
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Considérant que le projet met de l'avant une architecture de qualité qui, par l’articulation de son
volume et son traitement matériel, s'intègre adéquatement au contexte et traduit certaines des
préoccupations de son époque;

Considérant que le projet prévoit la plantation de douze (12) nouveaux arbres et conserve un taux de
verdissement important;

Considérant que les impacts de la construction sur l'ensoleillement et les vues, depuis et vers les
propriétés voisines, sont jugés acceptables;

Considérant que le projet contribue à assurer la continuité du cadre bâti et à restaurer le sentiment de
sécurité associé au lieu;

Considérant que le projet propose des aménagements qui poursuivent et actualisent les valeurs
paysagères de la cité-jardin;

Après étude des documents présentés, la Division de l'urbanisme conclut que la proposition est
substantiellement conforme aux articles 111, 112.1 et 668 du titre VIII du Règlement d’urbanisme (01-276)
de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce, ainsi qu'aux dispositions générales
applicables du Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) et formule
un AVIS FAVORABLE au projet aux conditions suivantes :

● Proposer un parement de pierre naturelle à la place du bloc architectural Lafitt (P);
● Limiter l’utilisation de revêtement léger en privilégiant plutôt la maçonnerie;
● Rationaliser le dessin de l’élévation arrière en fonction de la spatialisation du programme

intérieur;
● Soumettre un jeu de plans révisés suivant les recommandations indiquées.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité relèvent que la proposition architecturale est ambitieuse mais que la
composition d’ensemble manque à certains endroits de cohérence. Il est mentionné que les différentes
teintes et matériaux utilisés confèrent au projet une expression austère et que la représentation
soumise ne permet pas d’évaluer avec justesse son intégration au cadre bâti avoisinant. Des membres
du comité notent que les proportions et le traitement des ouvertures en façade sont assimilables à une
certaine architecture institutionnelle (ou commerciale). Dans un autre ordre d’idée, les membres
évoquent des éléments de la discussion tenue lors de la réunion du comité de démolition et
s'interrogent sur les motifs qui justifient de renoncer à récupérer la pierre de parement issue de la
démolition. Tous s’entendent cependant à l’effet que la largeur de la porte de garage double est hors
d’échelle et inappropriée au contexte.

En somme, les membres du comité sont généralement en accord avec les conclusions de l’analyse et
les conditions proposées par la Division de l’urbanisme. Le comité recommande l’ajout de certaines
conditions visant notamment à éliminer la porte de garage double, à réduire sensiblement la largeur
de la voie d’accès au stationnement et à revoir la matérialité sinon la couleur de la marquise, des
brise-soleil ainsi que des ouvertures en façade.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ
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Le comité recommande d’approuver la demande aux conditions suivantes :

● Proposer un parement de pierre naturelle à la place du bloc architectural Lafitt (P);
● Limiter l’utilisation de revêtement léger en privilégiant la maçonnerie;
● Rationaliser le dessin de l’élévation arrière en fonction de la spatialisation du programme

intérieur;
● Remplacer la porte de garage double par une porte de garage simple;
● Réduire au minimum la largeur de la voie d’accès au stationnement;
● Revoir la matérialité sinon la couleur de la marquise, des brise-soleil ainsi que des ouvertures

en façade;
● Soumettre un jeu complet des plans révisés suivant les recommandations indiquées.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.3. 7330, chemin Côte-Saint-Luc - PPCMOI

Étudier, conformément au Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017), une demande visant à autoriser la démolition de deux
bâtiments commerciaux situés aux 7330, chemin de la Côte-Saint-Luc et la construction d'un bâtiment
mixte (commercial et résidentiel) de 18 étages - dossier relatif à la demande de permis 3002695374.

- Dino Credico, conseiller aménagement

DESCRIPTION DU PROJET

Le 10 mars 2023, une demande de projet particulier (3002695374) a été déposée à la Division de
l’urbanisme pour réaliser un bâtiment de 18 étages. En parallèle à cette demande, le requérant a
également déposé une demande de modification du Plan d’urbanisme afin de créer un nouveau
secteur de densité.

Le site en question est localisé à la limite de la Ville de Côte-Saint-Luc à l’intersection du chemin de la
Côte-Saint-Luc, de la rue Robert-Burns.

Le terrain est occupé par un bâtiment commercial de 3 étages et un bâtiment commercial d’un étage.
Le site est également grevé d’une servitude, en faveur d’Hydro-Québec qui occupe approximativement
62 % du site.

En 2019, une demande de démolition a été déposée auprès de l’arrondissement. Le projet de
remplacement visait la réalisation d’un bâtiment de 3 étages comprenant 150 unités d’habitation.
Toutefois ce projet ne respectait pas le taux d’implantation minimum prescrit de 35 % en raison de la
servitude.

Lors de cette présentation, le CCU a formulé une recommandation défavorable au projet et a souligné
que le terrain offrait l’opportunité d’étudier la possibilité de densification.

C’est à la suite de cette recommandation que le requérant a proposé le projet à l’étude.
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S’inspirant du concept “Tower in a Park” l'implantation du nouvel immeuble dans l’axe nord-sud, permet
de :

● maximiser l’ensoleillement;
● minimiser l’impact sur les immeubles de plus faible hauteur qui se trouve sur la rue

Robert-Burns;
● s’intégrer aux tours qui se trouve sur le chemin de la Côte-Saint-Luc;
● créer des espaces publics en relation avec le domaine public ainsi qu’avec l’aménagement du

futur corridor vert Saraguay/Angrignon.

Les principales caractéristiques du projets sont :

● Bâtiment de 18 étages ± 64 m;
● ± 150 unités d’habitation;
● 114 unités de stationnement réparties sur 3 étages en souterrain;
● un basilaire de 4 étages;
● un rez-de-chaussée commercial;
● un verdissement de ± 52 % du site;
● verdissement du toit pour les niveaux du 12e et 18e étages.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

La Direction est FAVORABLE pour les raisons suivantes :

● Considérant que le terrain est grevé d’une servitude d’Hydro-Québec qui occupe
approximativement 62 % du terrain qui limite un développement optimal et de qualité du site;

● Considérant que le requérant a déjà présenté un projet de démolition accompagné d’un projet
de remplacement respectant les principaux paramètres de zonages existant mais a démontré
qu’il ne pouvait réalisé un projet de qualité tout en respectant le taux d’implantation minimum
prescrit (35 %);

● Considérant que lors de la séance du CCU du 14 octobre 2021, certains membres ont remis en
question la planification de ce secteur considérant que la demande de démolition offre
l'opportunité de densifier le site au-delà du nombre d’étages maximal autorisé;

● Considérant que le projet a été présenté au Comité Jacques Viger et que ce dernier a émis un
avis pour les nouveaux paramètres de densité tout en soulevant certaines préoccupations;

● Considérant que la nouvelle densité proposée permet d’augmenter le parc de logements
locatifs dans l’arrondissement;

● Considérant qu’en application du RMM il y aura une contribution financière pour le logement
social, la réalisation de 11% de logement familial et une contribution de 10 à 20 % de logement
abordable;

● Considérant que le Comité Jacques Viger a émis une recommandation pour la demande de
modification.

aux conditions suivantes :
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● que le taux d’implantation maximal du bâtiment soit de 20 %;
● que le COS maximal du bâtiment soit de ± 2,25;
● que la hauteur du bâtiment ne dépasse pas 18 étages et ± 64 mètres;
● que les locaux d’entreposage des matières putrescibles situés à l’intérieur d'un bâtiment soient

maintenus à une température de 2°C à 7°C, ait une surface intérieure lisse, non-poreuse,
lavable et comporte un avaloir au sol, ainsi qu’une superficie minimale de 35.61 m². Les matières
résiduelles non putrescibles doivent être entreposées à l’intérieur du bâtiment dans un local
d’une superficie minimale de 37.70 m²;

● que le toit du 4e étage du bâtiment soit aménagé avec une terrasse et une toiture végétalisée
recouverte d’un substrat de croissance d’une épaisseur minimale de 150 mm ;

● que le toit du 11e étage du bâtiment soit aménagé avec une terrasse et une toiture végétalisée
recouverte d’un substrat de croissance d’une épaisseur minimale de 150 mm ;

● qu'un minimum de 52 % de la superficie du terrain soit planté de végétaux en pleine terre;
● que l’aménagement paysager, incluant le retrait entier de l’aire de stationnement extérieur, doit

être complété dans les ±12 mois suivants la fin des travaux de construction;
● qu’aucun climatiseur apparent ne doit être installé sur les balcons ou les façades;
● qu’au moins 48 % des logements proposés soient composés de 2 chambres à coucher et plus,

d’une superficie minimale de 85 m² pour les logements de 2 chambres à coucher et 96 m² pour
les logements de 3 chambres à coucher;

● que les logements de 3 chambres à coucher doivent comprendre au moins salle de bain
complète et 1 salle d’eau;

● qu’au plus 11 % des logements proposés soient composés de studio.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.4. 6005, boulevard deMaisonneuve ouest - Dérogationmineure

Étudier une demande de dérogation au taux d'implantation maximum et au taux de verdissement
minimum prescrits au Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), afin de permettre la construction d'un bâtiment
résidentiel situé au 6005, boulevard de Maisonneuve ouest, en vertu du Règlement sur les dérogations
mineures (RCA02 17006) - dossier relatif à la demande d'autorisation 3003251680.

- Dino Credico, conseiller aménagement

DESCRIPTION DU PROJET
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Le 28 février 2023, une demande de dérogation mineure (3003251680) a été déposée à la Division de
l’urbanisme.

Le 21 avril 2022, le requérant obtient un permis de construction pour un nouveau bâtiment de 3 étages
comprenant 34 unités d'habitation. Toutefois, il ne sera pas en mesure de débuter les travaux avant la
date de péremption de son permis qui est prévu pour le 21 avril 2023. Le Règlement sur la construction
et la transformation des bâtiments (11-018) permet de renouveler un permis si la demande est déposée
avant la date de péremption et si la demande est conforme aux dispositions réglementaires.

Entre temps, l'arrondissement a procédé à une révision de son règlement d'urbanisme afin, entre autres,
de mieux encadrer le volume des nouveaux bâtiments et de bonifier le verdissement des terrains en
cohérence avec les politiques et orientations de la ville, qui ont un impact, notamment, sur la qualité de
vie des quartiers.

Puisque ces modifications ont un impact direct sur le projet, pour lequel un permis a déjà été émis, le
requérant va déposer une nouvelle demande pour renouveler son permis.

La nouvelle construction, qui était conforme aux dispositions réglementaires, déroge aux nouvelles
dispositions suivantes :

● au taux d'implantation maximum autorisé par la grille des usages spécification pour la zone
0674 qui est fixé à 70 %;

● au taux de verdissement minimum prescrit fixé à 25 % par l’article 386.2 du Règlement
d’urbanisme de CDN-NDG (01-276)

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

La Direction est FAVORABLE pour les raisons suivantes :

● La dérogation étudiée respecte les conditions d’autorisation prévue par le règlement sur les
dérogations mineures tel que le respect des objectifs du plan d’urbanisme;

● Les récentes modifications réglementaires causent un préjudice sérieux au requérant puisque,
pour renouveler le permis, le règlement 11-018 exige un projet conformes aux dispositions
réglementaires;

● Le projet a fait l'objet de plusieurs autorisations antérieures et les travaux de construction ont
été retardé par la difficulté de trouver un entrepreneur disponible dans le contexte de
surchauffe immobilière;

● La dérogation mineure permettra d'assurer la réalisation de 34 logements;
● La dérogation étudiée ne concerne pas l’usage et la densité d’occupation du sol (nombre de

logement à l’hectare);
● La dérogation mineure ne porte pas atteinte à la jouissance, par les propriétaires des

immeubles voisins, de leur droit de propriété.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ
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Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.5. 4384, rue Van Horne - PIIA transformation

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à percer 2 fenêtres pour
l'immeuble situé au 4384, rue Van Horne - dossier relatif à la demande de permis 3002722134.

- Dino Credico, conseiller aménagement

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation visant entre autres, à percer deux ouvertures pour ajouter
deux fenêtres sur la façade a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des services aux
entreprises le 19 mars 2021.

L’approbation des plans est requise en vertu des articles 113 et 668 , puisqu’ils comprennent des travaux
de transformations d’une partie de la façade visible de la voie publique pour un immeuble situé dans
un secteur significatif à normes B.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme à l’article 668 du
titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les raisons
suivantes :

● Les nouvelles ouvertures reprennent les caractéristiques (formes et dimensions) des ouvertures
déjà existantes sur le bâtiment.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

Dernière mise à jour : 2023-04-12
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ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.6. 7001, rue Saint-Jacques - Dérogationmineure

Étudier une demande de dérogation au dépassement autorisé à la hauteur d'une construction prescrit
par l'article 21 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), afin de permettre une surhauteur pour des
équipements mécaniques et leurs écrans sonores sur un toit d'un immeuble industriel isolé situé au
7001, rue Saint-Jacques, en vertu du Règlement sur les dérogations mineures (RCA02 17006) - dossier
relatif à la demande d'autorisation 3003247557.

- Charlotte Gagnon-Ferembach, conseillère en aménagement

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de dérogation mineure visant à autoriser la surhauteur d’équipements mécaniques et
de leurs écrans sonores a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des services aux
entreprises le 2023-03-09.

Cette demande concerne un immeuble industriel ayant une implantation isolée reconverti en centre de
données. Des résidences et un centre de réadaptation sont situés à l’arrière de l’immeuble, mais sont
distancés par la voie ferrée.

Dans le cadre de la conversion du bâtiment, un permis a été octroyé en 2019 pour permettre
l’aménagement d’équipements mécaniques sur le toit C (3000783513-19). Les écrans sonores proposés
avaient une hauteur de 16 mètres, ce qui correspond à la hauteur maximale autorisée dans la zone. Les
bases des équipements ont été installées en 2019, mais les travaux ont été interrompus en 2020 en
raison d’un ralentissement du marché de centres de données et de l’approvisionnement provoqué par
la pandémie de Covid.

Le permis étant arrivé à échéance, le requérant a déposé une nouvelle demande en 2023 pour
compléter les aménagements intérieurs et les travaux relatifs à l’installation d’écrans sonores et
d'équipements mécaniques.

Entre temps, le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) a été modifié par le règlement RCA22 17378 pour,
entre autres, limiter la visibilité des équipements mécaniques et de leurs écrans depuis la voie publique,
incluant lorsque ceux-ci se trouvent en-dessous de la limite d’hauteur permise dans la zone.

Pour cette raison, le projet tel que soumis en 2018 est maintenant dérogatoire au Règlement
d’urbanisme. De plus, le requérant souhaite augmenter la quantité d’équipements mécaniques sur le
toit, sans augmenter les retraits pour autant, et augmenter de 60 cm la hauteur des écrans sonores
pour se conformer au Règlement sur le bruit (R.R.V.M., C. B-3).

La dérogation à l’article 21 (8) demandée correspond donc à une différence de hauteur de 5.35 m par
rapport à ce qui est exigé considérant que la hauteur des équipements atteint 5.79 mètres et que le

Dernière mise à jour : 2023-04-12
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retrait depuis les murs latéraux est de 0.3 m. Autrement dit, la hauteur autorisée pour un équipement
mécanique ou un écran serait de 0.4 mètre.

Le requérant justifie cette dérogation par les faits suivants :

1. Au moins 3.75 millions $ ont été investis entre 2018 et 2020 pour préparer l’implantation de tels
équipements, notamment par de nouvelles fondations, de nouvelles charpentes, une toiture
surélevée de 1.5 m (double toit) et des bases et supports pour les équipements.

2. La pandémie a perturbé le marché des centres informatiques.
3. Il y a eu augmentation du bruit de référence ambiant du quartier de 2 dB(A) par rapport à

l’étude acoustique de 2018, ce qui contribue à la nécessité d’une surhauteur de 60 cm du mur
sonore.

Cependant, le requérant n’a pas été en mesure de démontrer que la dérogation n’aura pas un impact
significatif sur la présence d'îlots de chaleur.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

La Direction est FAVORABLE pour les raisons suivantes :

● Il est impossible de respecter les marges de recul du règlement sans modifier les récents
aménagements qui ont entraîné des dépenses considérables;

● Le projet est conforme aux limites acoustiques;
● Le projet a peu d’impact visuel sur les milieux de vie car les matériaux des écrans reprennent

ceux des murs du bâtiments et le bâtiment est éloigné des résidences.

aux conditions suivantes :

● que la demande de permis soit accompagnée d’un plan d’aménagement paysager prévoyant
le remplacement de la pelouse par un assortiment de plantes couvre-sol vivaces (ex. :
écolouse) et la plantation sur le lot d’au moins 40 arbres supplémentaires à ceux déjà prévus
dans d’autres demandes de permis :

○ en pleine terre;
○ à grand déploiement ayant une hauteur minimale à maturité de 15 mètres et dont la

canopée à maturité peut varier de 5 à 13 mètres de diamètre;
○ ayant un DHP égal ou supérieur à 50 mm et une hauteur minimale de 2 m lors de la

plantation;
○ situés à plus de 5 mètres des bâtiments, de 1.5 mètres des limites de lot et de 10 mètres

des autres arbres;
○ correspondant à au moins 5 essences de végétaux, sans dépasser le seuil de 10

individus de la même espèce;
○ dont 50 % au moins sont d’essences indigènes.

● qu’un plan d’entretien paysager qui inclut des mesures de remplacement périodique des
plantes en cas de dommages liés à des incidents climatiques ou autres circonstances soit
déposé.

Dernière mise à jour : 2023-04-12
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DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Le comité se questionne sur l’impact de ce projet sur les îlots de chaleur et sur la capacité à évaluer
l’efficacité des mesures de mitigations proposées.

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande aux conditions suivantes :

● que la demande de permis soit accompagnée d’un plan d’aménagement paysager qui permet
de maximiser le verdissement du lot par un assortiment de plantes couvre-sol vivaces (ex. :
écolouse) et par la plantation d’au moins 40 arbres supplémentaires à ceux déjà prévus dans
d’autres demandes de permis;

● qu’un plan d’entretien paysager qui inclut des mesures de remplacement périodique des
plantes en cas de dommages liés à des incidents climatiques ou autres circonstances soit
déposé.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.7. 4592, avenue Draper - PIIA transformation

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à transformer les saillies pour un
duplex contigu situé au 4592, avenue Draper- dossier relatif à la demande de permis 3003219858.

- Charlotte Gagnon-Ferembach, conseillère en aménagement

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de construction, visant le remplacement des garde-corps du perron et du
balcon, a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le
2022-10-24.

L’approbation des plans est requise en vertu des articles 105.1 et 106 du Règlement d’urbanisme de
l’arrondissement Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), puisqu’ils comprennent une
modification d’une saillie située dans un secteur significatif à normes B.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme à l’article 668 du
titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de

Dernière mise à jour : 2023-04-12
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Côte‐des‐Neiges—Notre‐Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour la raison
suivante :

● Le projet permet de remplacer les garde-corps existants qui sont en mauvais état;

à la condition suivante :

● que les garde-corps et mains courantes du balcon et du perron soient en fer forgé.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité s’interrogent sur les critères selon lesquels dans certains cas l’utilisation de
l’aluminium soudé est acceptée, alors que dans d’autres, le fer forgé est exigé et sont en accord avec
l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande à la condition suivante :

● que les garde-corps et mains courantes du balcon et du perron soient en fer forgé.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.8. 5000, boulevard deMaisonneuve ouest - PIIA enseigne

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à installer des enseignes sur un
immeuble résidentiel isolé situé au 5000, boulevard de Maisonneuve ouest - dossier relatif à la
demande de permis 3003250221.

- Charlotte Gagnon-Ferembach, conseillère en aménagement

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation, visant à l'ajout d’enseignes, a été déposée à la Direction de
l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 2023-02-21.

Les travaux visent l'ajout de quatre enseignes commerciales, dont trois sur les façades et une sur pied.
Celle sur pied permet d’identifier l’entrée du stationnement.

L’approbation des plans est assujettie au titre VIII (PIIA) en vertu des articles 433.1, 473 et 475 du
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276),
puisque des enseignes sont ajoutées sur un bâtiment commercial situé sur un terrain bordant une voie
publique donnant sur une limite d’une municipalité et visent à identifier le nom de l’immeuble
résidentiel.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

Dernière mise à jour : 2023-04-12
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ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme à l’article 668 du
titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte‐des‐Neiges—Notre‐Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les raisons
suivantes :

● Les enseignes proposées sont plus discrètes que celles des propriétés voisines ou similaires;
● L’enseigne en hauteur couvre 2,63 m2, ce qui est inférieur au 2,9 m2 suggéré;
● Les enseignes servent de repères, notamment pour faciliter l’accès au stationnement.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

4. Varia

Aucun point varia à l’ordre du jour.

Levée de la séance à 20h40.
Ce procès-verbal a été approuvé le 13 avril 2023 par le comité.

SébastienManseau
Chef de division - urbanisme
Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises

Dernière mise à jour : 2023-04-12
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 2332, boulevard Édouard-Montpetit

Étudier, conformément au Règlement sur le développement, la conservation et l’aménagement du 
campus de la montagne de l’Université de Montréal et des écoles affiliées (20-052), le projet visant à 

remplacer 3 refroidisseurs existants sur le toit du bloc C par un nouveau refroidisseur sur le toit du bloc 
A, et à remplacer les pompes dans une salle mécanique au 1e étage du Bloc C, pour le Pavillon J-A 

Desève, situé au 2332, boulevard Édouard-Montpetit - dossier relatif à la demande de permis 
3003209381.

2023/03/15

1



2

01
CONTEXTE
Pavillon J.-A.- Desève   /  UdeM
Projet de modification volumétrique :

● Retirer les refroidisseurs existants visibles sur l’aile C;
● installer un nouveau refroidisseur sur l’aile A;

02
ANALYSE

● Grande propriété à caractère institutionnel;
● Secteur du Mont-Royal;
● Site patrimonial déclaré du Mont-Royal;
● Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art. 55 du Règlement sur le 

développement, la conservation et l’aménagement du campus de la montagne de 
l’Université de Montréal et des écoles affiliées (20-052);

● Autorisation de travaux requise en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel 
(P9.002).

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable au projet;



CONTEXTE

3



     2332, Blvd Édouard-Montpetit - Installation d’équipements mécaniques - 3003209381

LOCALISATION  :  DISTRICT CÔTE-DES-NEIGES

CONTEXTE

4



     2332, Blvd Édouard-Montpetit - Installation d’équipements mécaniques - 3003209381

TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA

CONTEXTE

Projet revu afin d'éliminer les équipements 
mécaniques et les écrans approuvés à la 
séance du CCU du 15 décembre 2021. 
De plus, les trois refroidisseurs existants 
visibles sur l'aile C seront retirés;

● Le nouvel équipement mécanique doit 
être approuvé par PIIA en vertu de l’art. 
55 du Règlement sur le développement, 
la conservation et l’aménagement du 
campus de la montagne de l’Université 
de Montréal et des écoles affiliées 
(20-052);

● L’autorisation de travaux est également 
requise en vertu de la Loi sur le 
patrimoine culturel (P9.002).
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     2332, Blvd Édouard-Montpetit - Installation d’équipements mécaniques - 3003209381

 PAVILLON J-A DESÈVE  -  UDEM

CONTEXTE 

6



     2332, Blvd Édouard-Montpetit - Installation d’équipements mécaniques - 3003209381

ZONE D’INTERVENTION
Ailes ‘A’ et ‘C’

CONTEXTE

Aile ‘A’

 Aile  ‘C’
CONSTRUCTION:
1956

ARCHITECTE:
LUDGER VENNE

CENTRE COMMUNAUTAIRE
RENOMMÉ EN 1992 EN 
RECONNAISSANCE DE LA 
GÉNÉROSITÉ DE LA 
SUCCESSION DE 
JOSEPH-ALEXANDRE 
DESÈVE.

Aile ‘B’



     2332, Blvd Édouard-Montpetit - Installation d’équipements mécaniques - 3003209381

TRAVAUX APPROUVÉS À LA SÉANCE DU CCU DU 
15 DÉCEMBRE 2021 SUR LES AILES ‘A’ ET ‘B’

CONTEXTE



     2332, Blvd Édouard-Montpetit - Installation d’équipements mécaniques - 3003209381

TRAVAUX APPROUVÉS À LA SÉANCE DU CCU DU 15 DÉCEMBRE 2021 SUR LES  AILES ‘A’ ET ‘B’

CONTEXTE

VUE AVANT

VUE ARRIÈRE



     2332, Blvd Édouard-Montpetit - Installation d’équipements mécaniques - 3003209381

NOUVELLE PROPOSITION: AILES ‘A’ ET ‘C’

CONTEXTE

10AILE ‘C’: DÉMOLITION DES REFROIDISSEURS EXISTANTS AILE ‘A’: NOUVEAU REFROIDISSEUR PROPOSÉ



     2332, Blvd Édouard-Montpetit - Installation d’équipements mécaniques - 3003209381

COUPE SCHÉMATIQUE DE VISIBILITÉ

CONTEXTE
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     2332, Blvd Édouard-Montpetit - Installation d’équipements mécaniques - 3003209381

PLAN DE VUES SUR LE PAVILLON J.-A. DESÈVE

CONTEXTE



     2332, Blvd Édouard-Montpetit - Installation d’équipements mécaniques - 3003209381

PLAN DE VUE 1

CONTEXTE

13EXISTANT PROPOSÉ



     2332, Blvd Édouard-Montpetit - Installation d’équipements mécaniques - 3003209381

PLAN DE VUE 2

CONTEXTE

14EXISTANT PROPOSÉ



     2332, Blvd Édouard-Montpetit - Installation d’équipements mécaniques - 3003209381

PLAN DE VUE 3

CONTEXTE

15EXISTANT PROPOSÉ



     2332, Blvd Édouard-Montpetit - Installation d’équipements mécaniques - 3003209381

PLAN DE VUE 4

CONTEXTE

16EXISTANT PROPOSÉ



     2332, Blvd Édouard-Montpetit - Installation d’équipements mécaniques - 3003209381

PLAN DE VUE 5: Vue du Parc Tiohtià:ke Otsira’kéhne

CONTEXTE

17



     2332, Blvd Édouard-Montpetit - Installation d’équipements mécaniques - 3003209381

PLAN DE VUE 6: Vue du Parc Tiohtià:ke Otsira’kéhne

CONTEXTE

18



     2332, Blvd Édouard-Montpetit - Installation d’équipements mécaniques - 3003209381

PLAN DE VUE 7: Vue du Parc Tiohtià:ke Otsira’kéhne

CONTEXTE

19



     2332, Blvd Édouard-Montpetit - Installation d’équipements mécaniques - 3003209381

PLAN DE TOIT DE L’AILE ‘A’

CONTEXTE

20EXISTANT PROPOSÉ



     2332, Blvd Édouard-Montpetit - Installation d’équipements mécaniques - 3003209381

PLAN DE TOIT DE L’AILE ‘C’

CONTEXTE

21EXISTANT PROPOSÉ



     2332, Blvd Édouard-Montpetit - Installation d’équipements mécaniques - 3003209381

DÉTAILS

CONTEXTE
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ANALYSE
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     2332, Blvd Édouard-Montpetit - Installation d’équipements mécaniques - 3003209381ANALYSE
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RECOMMANDATION

25



     2332, Blvd Édouard-Montpetit - Installation d’équipements mécaniques - 3003209381RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme à 
l’article 65 du Règlement sur le développement, la conservation et l’aménagement du campus 
de la montagne de l’Université de Montréal et des écoles affiliées (20-052) et formule un avis 
FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

● Projet revu afin d'éliminer les équipements et les écrans approuvés à la séance du CCU 
du 15 décembre 2021; 

● Les trois refroidisseurs existants visibles sur l'aile C seront retirés;
● Il a été démontré que l'équipement mécanique proposé ne sera pas visible;

26



15 mars 2023

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 4928, avenue Ponsard

Demande de permis #3003238954

1



Nouvelle construction d’une résidence unifamiliale isolée;
Abattage et plantation de 12 nouveaux arbres en pleine terre;
Installation d’une clôture et d’une piscine creusée en cour arrière.

La demande de permis de construction s’inscrit dans la suite des démarches réalisées pour la démolition du bâtiment existant.

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes C;
Travaux assujettis au titre VIII (PIIA) en vertu de l’article 93 du règlement d’urbanisme (01-276).

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La Division de l’urbanisme est favorable à certaines conditions.

03
2



LOCALISATION CONTEXTE

3

01
-  District de Snowdon;

-  Secteur The Circle (Cité-jardin);

-  Faible densité / végétation importante;

-  Structure viaire organique;

-  Relative unité typologique;

-  Éclectisme des styles architecturaux;

-  Lotissement de forme irrégulière;

-  Déclivité naturelle du terrain;

-  Proximité du métro et des services;

-  Contexte en évolution.

Ch
em

in
 Q

ue
en

-M
ar

y

Chemin Circle

Avenue Ponsard

Avenue Glencairn

Avenue Iona

Rue Lemieux

Avenue Meridian

Avenue de 

Westbury

Chemin Mira



SITUATION ACTUELLE 01 CONTEXTE

4

4928, Avenue Ponsard

Résidence unifamiliale isolée (1939) visée par la demande de certificat d’autorisation de démolition #3003051074.



ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT 01 CONTEXTE
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4934, avenue Ponsard

4959, avenue Ponsard 4925, avenue Ponsard

4942, Avenue Ponsard



ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT 01 CONTEXTE
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4728, Chemin Circle4999, avenue Ponsard

4935, Avenue Ponsard 4803, Chemin Mira



PROJET INITIAL (CD22-004) 01 CONTEXTE
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EXTRAIT DE LA RÉSOLUTION

Esquisse volumétrique



IMPLANTATION 01 CONTEXTE

8
SIMULATION 3D
Façade sur rue

Arbre à abattre

Couvert végétal à maintenIr

Situation actuelle Implantation présentée au comité de démolition (06-07- 2022)

Piscine creusée



IMPLANTATION 01 CONTEXTE

9

1,75m

2,35m

réduction de la hauteur

voir note 2

Taux de verdissement proposé: +/- 45%

Proposition révisée

Arbre à abattre

Arbres existants (5) à remplacer / relocaliser

Note 1:  Le projet représente une augmentation de +/- 80% du taux d’implantation actuel.
Note 2:  Aucune modification sensible à l’implantation présentée antérieurement.

voir note 1



INTÉGRATION ARCHITECTURALE 01 CONTEXTE
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PROPOSITION 01 CONTEXTE

11
Sous-sol Rez-de-chaussée

Entrée latérale

2 cases de stationnement

patio

Cour anglaise

balcon

margelle

partie non excavée



PROPOSITION 01 CONTEXTE
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patio

1er étage Toiture

Marquise



PROPOSITION 01 CONTEXTE
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Élévation principale Élévation arrière



PROPOSITION 01 CONTEXTE
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Élévation principale

Recommandation: utiliser pierre naturelle (typ.)

Brise-soleil en aluminium (typ.)

Marquise

Jardinière



PROPOSITION 01 CONTEXTE

15

Élévation arrière

Suggestion: parement de brique

   Recommandations:

 - Limiter l’utilisation de revêtement léger (privilégier maçonnerie);

-  Rationaliser le dessin de l’élévation arrière en fonction de la spatialisation du programme intérieur.

Brise-soleil en aluminium (typ.)

Terrasse

Cour anglaise

Balcon



PROPOSITION 01 CONTEXTE
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Élévation latérale (droite)

pierre naturelle (typ.)

Suggestion: parement de brique



PROPOSITION 01 CONTEXTE
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Élévation latérale (gauche)

Suggestion: parement de brique



PROPOSITION 01 CONTEXTE
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Élévation latérale (droite)

Légende



PROPOSITION _ MATÉRIALITÉ 01 CONTEXTE

19

  Matériaux proposés (sélection)

-  PA: Profilé métallique à joints debout en acier prépeint  - modèle MS-1 de MAC - couleur Bronze

 - P (pierre): Bloc architectural Lafitt Alto ou Lafitt Margaux de Permacon - VOIR RECOMMANDATION

-  B: parement de brique d’argile format modulaire - modèle Chelsea Smooth de Watsontown Brick

- BS: Brise-soleil en aluminium de couleur noire.



PROPOSITION _ MATÉRIALITÉ 01 CONTEXTE

20

PIERRE COMPOSITE - VOIR RECOMMANDATION



PAYSAGE 01 CONTEXTE

21

12 nouveaux arbres



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

22



Après étude des documents présentés, la Division de l'urbanisme conclut que la proposition est conforme aux articles 111, 112.1 et 668 du titre VIII du 
Règlement d’urbanisme (01-276) de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce,  ainsi qu'aux dispositions générales applicables du 
Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) et formule un avis favorable au projet aux conditions suivantes:

● Proposer un parement de pierre naturelle à la place du bloc architectural Lafitt (P);

● Limiter l’utilisation de revêtement léger (privilégier maçonnerie);

● Rationaliser le dessin de l’élévation arrière en fonction de la spatialisation du programme intérieur;

● Soumettre un jeu de plans révisés suivant les recommandations indiquées.

● Considérant que le projet est réputé conforme aux règles de zonage ainsi qu'à l'ensemble des dispositions normatives qui s'appliquent;

● Considérant que la proposition tend à respecter les orientations adoptées dans la résolution du comité de démolition CD22-004;

● Considérant que l’implantation reprend un gabarit, des dégagements et un alignement appropriés au contexte d’insertion;

● Considérant que le projet met de l'avant une architecture de qualité qui, par l’articulation de son volume et son traitement matériel, s'intègre adéquatement 
au contexte et traduit certaines des préoccupations de son époque;

● Considérant que le projet prévoit la plantation de douze (12) nouveaux arbres et conserve un taux de verdissement important;

● Considérant que les impacts de la construction sur l'ensoleillement et les vues, depuis et vers les propriétés voisines, sont jugés acceptables;

● Considérant que le projet contribue à assurer la continuité du cadre bâti et à restaurer le sentiment de sécurité associé au lieu;

● Considérant que le projet propose des aménagements qui poursuivent et actualisent les valeurs paysagères de la cité-jardin;

03
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RECOMMANDATION
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
PPCMOI - 7330, chemin de la Côte-Saint-Luc (# 3 322 043)

Étudier, conformément au Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation 
d'un immeuble (RCA02 17017), une demande visant à autoriser la démolition de deux bâtiments commerciaux 
situés aux 7330, chemin de la Côte-Saint-Luc et la construction d'un bâtiment mixte (commercial et résidentiel) 

de 18 étages - dossier relatif à la demande de permis 3002695374.

2023/03/15

1
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CONTEXTE URBAIN

ÉTUDE DU DOSSIER

9

CONTEXTE URBAIN

● District: Loyola
● Zone: 0017
● Année de construction: 1965
● Terrain occupé par 2 

bâtiments
● Entrée ouest de 

l’arrondissement
● Adjacent à Ville Montréal 

ouest
● Ligne électrique 

d’Hydro-Québec
● Servitude à la faveur 

d’Hydro-Québec qui occupe 
près de 62% du terrain

9
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BÂTIMENTS VOISINS
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ÉTUDE DU DOSSIER

Robert Burns

Robert Burns

Côte-Saint-Luc

Wes
tove

r



     7330,chemin de la Côte-Saint-Luc - Autoriser une construction d’un bâtiment de 18 étages - 3002695374

ÉTAT DE L’IMMEUBLE

7330, chemin de la Côte-Saint-Luc (lots 3 322 043)

Bâtiments de 1 et 3 étage construits en 1965

Revêtement extérieur : Brique

Occupation : Vacant

11

ÉTUDE DU DOSSIER
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ÉTUDE DU DOSSIER

AFFECTATION Résidentiel

SECTEUR 04-20

HAUTEUR 2-18 étages

MODE D’IMPLANTATION -

TAUX D’IMPLANTATION Faible

CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE - PLAN D’URBANISME Lien - Détail des affectations

http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/PLAN_URBANISME_FR/MEDIA/DOCUMENTS/161219_AFFECTATION_04_1_0.PDF
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ÉTUDE DU DOSSIER

Lien - Détail des secteurs

CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE - PLAN D’URBANISME

AFFECTATION Résidentiel

SECTEUR 04-20

HAUTEUR 2-18 étages

MODE D’IMPLANTATION -

TAUX D’IMPLANTATION Faible

http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/PLAN_URBANISME_FR/MEDIA/DOCUMENTS/220124_DENSITE_04.PDF
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CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE - RÈGLEMENT 01-276
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ÉTUDE DU DOSSIER

Zone : 0017

Usage :

Usage principal : C.2(A) (commerces et 
services en secteur de faible intensité 
commerciale)
Autres catégories d’usages : 
H (habitation)

Hauteur : 2 à 3 étages - 12.5 mètres max

Mode d’implantation : Règles d’insertion (RI)

Taux d’implantation : min : 35 % / max : 70 %

Densité max : 3 

Taux verdissement (pleine 
terre) 25% min

Marges requises
-marge avant : règle d’insertion
-marge latérale : 1,5 m
-marge arrière : 3 m 

Proximité transport 
commun structurant Non

Secteur significatif : Non 
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 GÉNÉRALITÉS
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ÉTUDE DU DOSSIER

Superficie plancher brute : 12 555.85 m²

Superficie terrain : 5 591 m²

Hauteur en étage : 18 étages / 64 m

Mode d’implantation : isolé

Logements :

150 logements locatifs ou privés dont :
- 16 studios (10.7%)
- 62 de 1 c.c (41.3)
- 41 de 2.c.c (27.3%)
- 31 de 3 c.c. (20.7)

Coefficient occupation sol 
(C.O.S) 2.25 

Taux verdissement (pleine 
terre) au moins 52 % (à déterminer)

Marges requises
-marge avant : règle d’insertion
-marge latérale : 2,5 m
-marge arrière : 3 m 

stationnement véhicules 
routier au sous-sol : 

114 unités
ratio 1 unité/90 m2
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ÉTUDE D’IMPACT SUR LES DÉPLACEMENTS
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ÉTUDE DU DOSSIER

Recommandation du Bureau technique - (2 mars 2023)

Certains éléments sont manquants ou à préciser dans l'étude d'impact. 

Certains petits ajustements pourraient être exigés dans le projet (il devrait y avoir une référence à notre 
règlement sur le stationnement, ajouter les références de notre réglementation, démontrer les impacts du futur 
corridor Saraguay-Angrignon sur les déplacements)

Malgré tout, compte tenu des informations que nous avons, nous pensons que les impacts sur la mobilité 
généré par le projet demeurent relativement faibles dans le secteur



     7330,chemin de la Côte-Saint-Luc - Autoriser une construction d’un bâtiment de 18 étages - 3002695374

ÉTUDE D’IMPACT SUR  BRUIT ET LES CHAMPS MAGNÉTIQUES
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ÉTUDE DU DOSSIER

RÉSUMÉ DE L’ÉTUDE

Champs électromagnétique à 60Hz 
➢ Le champ magnétique total est inférieur à 1,37 μT pour l’ensemble de la zone et est de l’ordre de 0,52 μT en moyenne ;
➢ Pour le public, en général, la limite d’Exposition au champ magnétique de 60 Hz suggérée par l’ICNIRP est de 200 μT en moyenne 

;
➢ Pour le public, en général, la limite d’exposition au champ électrique de 60 Hz suggérée par l’ICNIRP est de 4.2kV/m. L’IEEE 

propose 5 Kv/m (10 kV sous la ligne électrique).

Bruit acoustique
Le bruit acoustique doit être limité à 35 dBa pendant la nuit, à 40 dBa pendant le jour et à 55 dBa pour les aires de détente extérieures. Il 
devrait être assez simple  en aménageant adéquatement et en utilisant les matériaux appropriés, de concevoir le bâtiment de manière à 
maintenir le niveau sonore, à l’intérieur du bâtiment et  pour les aires de détentes, sous les limites prescrites  

Vibrations
➢ La limite acceptable par la ville pour assurer le confort des résidents demande qu la vitesse particulaire résultante (VPRs) soit 

inférieure à 0,14 mm/s RMS ;
➢ Les mesures prises sur le site  ont démontrées que la RMS est de l’ordre de 0,010 mm/s sur une période de 24 h. ;
➢ Lors des passages de fret la RMS a atteint 0,0905 mm/s ;
➢ Lors du passage des trains passagers la RMS a atteint 0,054 mm/s.

Dommages à la propriété
La comparaison des vitesses particulaire résultantes (VPRs) en crête maximales déterminées lors des mesures avec les critères de 
dommages fréquemment utilisés comme DIN 4150-3 ou SN 640 312A montre que les VPRs maximales enregistrées sont très inférieures aux 
limites prescrites par ces normes pour des structures fragiles (monuments historiques, édifices en mauvais état). 

Il apparaît que le site est conforme pour l’usage auquel il est dédié
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PROJET - PERSPECTIVE
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PROJET - IMPLANTATION
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PROJET - PLAN DU REZ-DE-CHAUSSÉE
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PROJET - PLAN DE L’ÉTAGE
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ÉTUDE DU DOSSIER

Niveaux 2 à 4

Niveaux 5

Niveaux 6 à 11

Niveaux 12
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PROJET - PLAN DE L’ÉTAGE
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ÉTUDE DU DOSSIER

Niveaux 13 à 16 Niveaux 17 et 18

Terrasse commune
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PROJET - ÉLÉVATION PRINCIPALE
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ÉTUDE DU DOSSIER

Élévation ouest Élévation sud
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PROJET - ÉLÉVATION PRINCIPALE
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ÉTUDE DU DOSSIER

Élévation est Élévation nord
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PROJET - COUPE GÉNÉRALE

26
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34
40
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PROJET - COUPE GÉNÉRALE
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PROJET - AMÉNAGEMENT PAYSAGER
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PROJET - AMÉNAGEMENT PAYSAGER (TERRASSE AUX TOITS)
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Niveau 12 Niveau 18
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ÉTUDE D’ENSOLEILLEMENT
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ÉTUDE D’ENSOLEILLEMENT
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DÉROGATIONS
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ÉTUDE DU DOSSIER

PLAN D’URBANISME ZONAGE ACTUEL PROPOSÉ

SECTEUR / ZONE 04-20 0017 -

AFFECTATION / USAGE Résidentielle

Commerces lourds (C.6), de gros 
et entreposage (C.7) et d'appoint 

(C.1(2))
Habitation (H)

Habitation (H.7)

HAUTEUR - Max 12.5m plus que ± 64 m

MARGES AVANT Règles d’insertion PIIA

ÉTAGES Min 2 / Max 18 - 4 à 18 étages

DENSITÉ Min 1.0 / Max 6.0 Max 3.0 Approx. 2,25

VERDISSEMENT 25 % de verdissement en pleine 
terre 60% 



RECOMMANDATION

37
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RECOMMANDATION

La direction est FAVORABLE pour les raisons suivantes :

● Considérant que le terrain est grevé d’une servitude d’Hydro-Québec qui occupe approximativement 62% du terrain qui 
limite un développement optimal et de qualité du site ;

● Considérant que le requérant a déjà présenté un projet de démolition accompagné d’un projet de remplacement respectant 
les principaux paramètres de zonages existant mais a démontré qu’il ne pouvait réalisé un projet de qualité tout en 
respectant le taux d’implantation minimum prescrit (35%) ;

● Considérant que lors de la séance du CCU du 14 octobre 2021, certains membres ont remis en question la planification de 
ce secteur considérant que la demande de démolition offre l'opportunité de densifier le site au-delà du nombre d’étages 
maximal  autorisé ; 

● Considérant que le projet a été présenté au Comité Jacques Viger et que ce dernier a émis un avis pour les nouveaux 
paramètres de densité tout en soulevant certaines préoccupations ; 

● Considérant que la nouvelle densité proposée permet d’augmenter le parc de logements locatifs dans l’arrondissement ; 

● Considérant qu’en application du RMM il y aura une contribution financière pour le logement social, la réalisation de 11% de 
logement familial et une contribution de 10 à 20% de logement abordable

● Considérant que le Comité Jacques Viger a émis une recommandation pour la demande de modification.
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RÉSOLUTION PPCMOI
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RECOMMANDATION

Territoire d’application :
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RÉSOLUTION PPCMOI
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RECOMMANDATION

Dérogations :
➢ Déroger à la hauteur minimale autorisée

○ Hauteur autorisée - 3 étages 12,5 m
○ Hauteur proposée - 18 étages ± 64 m

○ Au taux d’implantation minimum prescrit de 35% (grille des usages et spécifications - zone 0017)
○ Taux d’implantation proposé 20% (grille des usages et spécifications - zone 0017)

➢ Autorise l’usage café-terrasse (n’est pas dans les dispositions particulières)

➢ Nombre minimal d’arbre exigé sur terrain non construit, en raison de la servitude (article 383 = 1 
arbre/100 m2 de terrain non construit = 46 arbres)
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RÉSOLUTION PPCMOI
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RECOMMANDATION

Conditions:
a) que le taux d’implantation maximal du bâtiment soit de 20 % ; 
b) que le COS maximal du bâtiment soit de ± 2,25 ;
c) que la hauteur du bâtiment ne dépasse pas 18 étages et ± 64 mètres ;  
d) que les locaux d’entreposage des matières putrescibles situés à l’intérieur d'un bâtiment soient maintenus à une température de 2°C à 7°C, 
ait une surface intérieure lisse, non-poreuse, lavable et comporte un avaloir au sol, ainsi qu’une superficie minimale de 35.61 m². Les matières 
résiduelles non putrescibles doivent être entreposées à l’intérieur du bâtiment dans un local d’une superficie minimale de 37.70 m² ;
e) que le toit du 4e du bâtiment soit aménagé avec une terrasse et une toiture végétalisée recouverte d’un substrat de croissance d’une 
épaisseur minimale de 150 mm et une superficie minimale de XX m2 
 f) que le toit du11e étage du bâtiment soit aménagé avec une terrasse et une toiture végétalisée recouverte d’un substrat de croissance d’une 
épaisseur minimale de 150 mm et une superficie minimale de XX m2 ;
g) qu'un minimum de 52% de la superficie du terrain soit planté de végétaux en pleine terre;
h) l’aménagement paysager, incluant le retrait entier de l’aire de stationnement extérieur, doit être complété dans les ±12 mois suivants la fin des 
travaux de construction;
i) qu’aucun climatiseur apparent ne doit être installé sur les balcons ou les façades ; 
j) qu’au moins 48 % des logements proposés soient composés de 2 chambres à coucher et plus, d’une superficie minimale de 85 m² pour les 
logements de 2 chambres à coucher et 96 m² pour les logements de 3 chambres à coucher ;
k) les logements de 3 chambres à coucher doivent comprendre  au moins salle de bain complète et 1 salle d’eau ; 
l) qu’au plus 11% des logements proposés soient composés de studio ;



     7330,chemin de la Côte-Saint-Luc - Autoriser une construction d’un bâtiment de 18 étages - 3002695374

RÉSOLUTION PPCMOI
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RECOMMANDATION

Objectifs et critères de PIIA :

En plus des critères du Règlement sur les PIIA, les critères suivant s’appliquent:

Objectif 1: Favoriser la construction d’un bâtiment de facture contemporaine qui tient compte de sa situation située à l’entrée ouest de 
l’arrondissement.

1° l’ensemble des façades doivent être traitées de manière cohérente ;
2° l'utilisation de panneaux métalliques doit être limitée à des interventions ponctuelles dans la composition des façades et  
favoriser l'utilisation des matériaux durables ;
3° l’enveloppe d’un bâtiment et ses saillies sur les façades nord et est sont conçues de manière à aménager un espace tampon 
tel que des jardins d’hiver ou une coursive fermée contribuant à renforcer l’intimité des logements et à limiter les nuisances 
associées à la ligne de transport d’énergie et aux voies ferrées ;
4° L’architecture d’un bâtiment est conçue de manière à minimiser les effets de réverbération sonores et les vibrations sur le 
milieu ;
5° Le profil d’un bâtiment et son couronnement contribuent à rehausser la silhouette urbaine (entrée de ville) ;
6° la forme du bâtiment est élancée; le profil et les proportions du volume en surhauteur renforcent la verticalité de la 
proposition; 
7° les saillies sont intégrées dans l’épaisseur de l’enveloppe; leur traitement participe à l’expression architecturale et à la 
monumentalité du bâtiment ;
8° les équipements mécaniques installés au niveau de la toiture sont préférablement dissimulés derrière un parapet ;
9° le rez-de-chaussée ou un basilaire composent un volume à l'échelle des espaces appropriables au niveau du sol ;
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RÉSOLUTION PPCMOI
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RECOMMANDATION

Objectifs et critères de PIIA :

Objectif 2 : Favoriser un aménagement de la propriété qui valorise le verdissement et le développement durable
1° la plantation d'arbres à moyen ou grand déploiement est favorisée  ;
2° la création d'espaces verts et de lieux de détente conviviaux est favorisée ; (QUALITÉ DES ESPACES COLLECTIF) ;
3° les aménagements extérieurs proposés dans la cour avant doivent être aménagés en coordination avec les interventions 
projetées sur le domaine public ;
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Arbres
Article 383
Superficie de terrain = 5 591 m2

Implantation du bâtiment = 975.5 m2

Terrain non construit = 4 615.5 m2

1 arbre/100 m2 = 4 615.5/100 = 46 arbres

Servitude Hydro-Québec = 3 462 m2

Stationnement
Article 560
Superficie de plancher= 12 556 m2

1 unité/90 m2 = 12 556/90 = 140 unités

Proposé = 114 unités (sur 3 étages)



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE - 6005, boulevard de Maisonneuve ouest (6 378 483)

Étudier une demande de dérogation au taux d'implantation maximum et au taux de verdissement minimum 
prescrits au Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), 
afin de permettre la construction d'un bâtiment résidentiel situé au 6005, boulevard de Maisonneuve ouest, en 
vertu du Règlement sur les dérogations mineures (RCA02 17006) - dossier relatif à la demande d'autorisation 

3003251680.

2023/03/15
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     Dérogation mineure, 6005 de Maisonneuve O. - 3003251680

CONTEXTE URBAIN

ÉTUDE DU DOSSIER

District: Notre-Dame-de-Grâce
Zone: 0674
Lot: 6 378 483
Le permis de construction 3001521306-22  arrive à échéance le 21 avril 
2023

Décisions antérieures
CD20 007: Autoriser la démolition du bâtiment existant et le projet de 
remplacement (bâtiment d’habitation de 3 étages - 34 logements)
DB216290136 (PIIA): Construction hors toit

Terrain adjacent à une voie ferrée
CA21 170261: DM pour la largeur d’une voie d’accès

3

< 100 mètre
s
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PROJET

ÉTUDE DU DOSSIER

4

Statistiques générales

Nombre d’étage : Proposé : 3
Maximal : 3

Nombre de logement : 34 logements

Stationnement automobile : 11

Stationnement vélo : 32

SOMMAIRE DU PROJET
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ARTICLES AUXQUELS LE PROJET DÉROGE

ÉTUDE DU DOSSIER

5

Les travaux proposés déroge à l’article 386.2 du Règlement d’urbanisme (01-276) et à grille des usages et spécifications pour la zone 0674 qui 
stipulent que:

Article 386.2. 
Lors d’un projet de construction ou d’un projet d’agrandissement ayant pour effet de modifier le taux d’implantation d’un bâtiment existant, 
au moins 25% de la superficie du terrain doit être plantée de végétaux en pleine terre tels que des plantes couvre-sol, arbustes ou 
arbres avant la fin de la période de validité du permis de construction.
 
(...)
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IMPACT SUR LES PROPRIÉTÉS ADJACENTES

ÉTUDE DU DOSSIER
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Élévation latérale - Ruelle
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CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE - RÈGLEMENT 01-276
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ÉTUDE DU DOSSIER

Zone : 0674

Usage :

Usage principal : H (habitations)
Autres catégories d’usages : 
C.6(1) (commerces lourds)
C.7(commerces de gros et 
d’entreposage), C.1 (1) (commerces et 
services d’appoint)

Hauteur : 2-3 étages / 12.5 m

Mode d’implantation : RI

Taux d’implantation : min : 35 % / max : 70 %

Densité min : 1 / max : 3 

Taux verdissement (pleine 
terre) 25% min

Marges requises
-marge avant : règle d’insertion
-marge latérale : 1,5 m
-marge arrière : 3 m (n/a)

Proximité transport 
commun structurant Non

Secteur significatif : Non 
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ANALYSE DAUSE

Conditions O/N Commentaires

a) Supprimé S/O

b) application des dispositions visées par la demande de dérogation mineure a pour effet 
de causer un préjudice sérieux au requérant de la demande; O

Les modifications réglementaires récemment adoptées ne 
permettent pas au requérant de renouveler son permis 
puisque sont projet ne respecte plus les nouvelles 
dispositions concernant le taux d’implantation maximum 
autorisé et le taux de verdissement minimum prescrit.

c) la demande doit respecter les objectifs du plan d’urbanisme; O La demande respecte les objectifs du plan d’urbanisme.

d) la dérogation mineure ne porte pas atteinte à la jouissance, par les propriétaires des 
immeubles voisins, de leur droit de propriété; O La demande ne porte pas atteinte à la jouissance par les 

propriétaires voisins, de leur droit de propriété.

e) Supprimé S/O

f) dans le cas où les travaux sont en cours ou déjà exécutés, le requérant a obtenu un 
permis de construction pour ces travaux et les a effectués de bonne foi. O

Le permis de construction a été délivré. Par contre, les 
travaux de construction n’ont pas débuté. Le bâtiment est 
démoli.

Règlement RCA02 17006 (Article 3)

Une dérogation mineure à ces règlements ne peut être accordée que si toutes les conditions suivantes sont respectées :

CRITÈRES D’ANALYSE
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RECOMMANDATION

La direction est FAVORABLE pour les raisons suivantes :
➢ La dérogation étudiée respecte les conditions d’autorisation prévue par le règlement sur les 

dérogations mineures tel que le respect des objectifs du plan d’urbanisme;
➢ les récentes modifications réglementaires causent un préjudice sérieux au requérant puisque, pour 

renouveler le permis, le règlement 11-018 exige un projet conformes aux dispositions 
réglementaires;

➢ le projet a fait l'objet de plusieurs autorisations antérieures et les travaux de construction ont été 
retardé par la difficulté de trouver un entrepreneur disponible dans le contexte de surchauffe 
immobilière;

➢ la dérogation mineure permettra d'assurer la réalisation de 34 logements;
➢ la dérogation étudiée ne concerne pas l’usage et la densité d’occupation du sol (nombre de logement 

à l’hectare);
➢ La dérogation mineure ne porte pas atteinte à la jouissance, par les propriétaires des immeubles 

voisins, de leur droit de propriété.



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 4384 Van Horne (2 649 775)

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à percer 2 fenêtres pour l'immeuble situé 

au 4384, rue Van Horne - dossier relatif à la demande de permis 3002722134.

2022/03/15

1



2

01 CONTEXTE
Permis pour aménager un logement au sous-sol. Travaux visés = création de 2 nouvelles 
ouvertures sur la façade adjacente à l’avenue Van Horne

02
ANALYSE
Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes C
Travaux non conformes aux articles 105
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art. 106

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable



CONTEXTE

3



     4384, avenue Van Horne - PIIA - 2 Nouvelles ouvertures - 3002722134

CONTEXTE

CONTEXTE

➢ District : Darlington
➢ Zonage : 0230
➢ Secteur : à normes C
➢ Année de construction : 1937

Implantation: Jumelée

4

R
ue Lavoie

R
ue Légaré

Avenue Van Horne

4384, Avenue Van Horne
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CONTEXTE

CONTEXTE
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     4384, avenue Van Horne - PIIA - 2 Nouvelles ouvertures - 3002722134

PROPOSITION

CONTEXTE

6



     4384, avenue Van Horne - PIIA - 2 Nouvelles ouvertures - 3002722134

MATÉRIAUX

CONTEXTE

7

Lepage Millwork: brun commercial (562)
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MATÉRIAUX

CONTEXTE

8

Cour latérale

Les compteurs électriques seront déplacés sur le mur latérale
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PLANS

CONTEXTE

9



RECOMMANDATION
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     4384, avenue Van Horne - PIIA - 2 Nouvelles ouvertures - 3002722134RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme à l’article 
668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les 
raisons suivantes :

● Les nouvelles ouvertures reprennent les caractéristiques (formes et dimensions) des 
ouvertures déjà existantes sur le bâtiment.

11



ANALYSE
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     4384, avenue Van Horne - PIIA - 2 Nouvelles ouvertures - 3002722134

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUES

113

La transformation d'une caractéristique architecturale doit être compatible 
avec le style architectural du bâtiment. Elle doit respecter ou mettre en 
valeur l’expression et la composition architecturales en tenant compte des 
concepts originaux ou y être compatible, en accord avec leur valeur;

✓
Les nouvelles ouvertures reprennent la forme et les 
dimensions de certaines ouvertures déjà existantes sur le 
bâtiment.

668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 
municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de design; ✓

Les travaux sont conformes aux orientations de la ville ; les 
ouvertures reprennent les caractéristiques de certaines 
ouvertures existantes sur le bâtiment aident à protéger le 
patrimoine. L’ajout d’un nouveau logement dans un secteur 
résidentiel situé près du transport en commun (± 350 m de 
la station Plamondon) et des services de proximité ( ± 350 
m d’une épicerie et ± 800 m d’un hôpital) répond aux 
critères 1, 5, 8 et 9 de la charte des milieux de vie 
montréalais.

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; ✓
Les nouvelles ouvertures reprennent la forme et les 
dimensions de certaines fenêtres déjà existantes sur le 
bâtiment.

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de vent; ✓ S.O.

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine 
architectural, naturel et paysager; ✓ L’aménagement des nouvelles ouvertures ont un impact 

négligeable sur la valeur patrimoniale du bâtiment.
13



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE - 7001 Saint-Jacques (4 362 914)

Étudier une demande de dérogation au dépassement autorisé à la hauteur d'une construction prescrit par 
l'article 21 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 

(01-276), afin de permettre une surhauteur pour des équipements mécaniques et leurs écrans sonores sur un 
toit d'un immeuble industriel isolé situé au 7001, rue Saint-Jacques, en vertu du Règlement sur les dérogations 

mineures (RCA02 17006) - dossier relatif à la demande d'autorisation 3003247557.

2023/03/15

1



ÉTUDE DU DOSSIER

2



     Dérogation mineure, 7001 Saint-Jacques - 3003247557

LOCALISATION

ÉTUDE DU DOSSIER

一 District Loyola

一 Implantation isolée

一 Adossé à la voie ferrée

一 À proximité de 
résidences et d’un 
centre de réadaptation 
situés sur le boul. 
Maisonneuve O

3

Boul. M
aisonneuve

Motel

Centre de réadaptation
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VOISINAGE

ÉTUDE DU DOSSIER
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IMAGE

IMAGE

IMAGE

IMAGE
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BÂTIMENT

ÉTUDE DU DOSSIER
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IMAGE

IMAGE

IMAGE

IMAGE



     Dérogation mineure, 7001 Saint-Jacques - 3003247557

BÂTIMENT

ÉTUDE DU DOSSIER

6

一 Centre de service 
d’hébergement des 
données

一 Plus grand fournisseur 
pancanadien de centre de 
données infonuagiques et 
neutres vis-à-vis des 
opérateurs

一 Immeuble construit en 
1999 (ancienne Gazette)

一 « Aucune vibration et 
aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de 
vapeur, de gaz ne doit 
être perceptible hors des 
limites du terrain » selon 
la grille

一 Le Règlement sur le bruit 
stipule des limites 
acoustiques à respecter
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HISTORIQUE

ÉTUDE DU DOSSIER

7

一 Dépôt d’un rapport de conception acoustique pour le contrôle du bruit des ventilateurs sur le 
toit en novembre 2018 et proposition d’écrans conformes à la réglementation (aucun retrait 
exigé)

一 Octroi des permis entre 2018 et 2019. Les unités DP-500.

一 Deux plaintes de bruit lors du chantier en 2018 et en 2019 dont les sources de bruit ont été 
éliminées

一 Aménagement des bases des équipements mécaniques sur le toit C en vertu du permis 
3000783513-19 en 2019

一 Arrêt d’une partie des travaux et des activités du centre de données en raison d’un 
ralentissement du marché de centres de données et de l’approvisionnement (2020-) 

一 Nouvelle demande en 2023 pour compléter ou modifier les travaux des permis afin de :
◆ Compléter les écrans sonores 
◆ Compléter les équipements au toit
◆ Compléter les aménagements intérieurs

一 Nouveau rapport de conception acoustique par le Groupe Acovib et différence des résultats 
des simulations sonores. Cela peut être causé par une modification du bruit ambiant. La 
surhauteur des écrans y est recommandée. 
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HISTORIQUE

ÉTUDE DU DOSSIER
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HISTORIQUE

ÉTUDE DU DOSSIER
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PLAN DE TOITURE

ÉTUDE DU DOSSIER
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     Dérogation mineure, 7001 Saint-Jacques - 3003247557

HISTORIQUE

ÉTUDE DU DOSSIER

11

2018 2023

一 Modification de la 
configuration 
envisagée en raison 
de l’ajout de 
locataires

一 Les retraits sont les 
mêmes que ceux 
prévus en 2018

一 Ajout de 10 Dry 
cooler et retrait d’un 
DP-500

一 Relocalisation de 4 
DP-500

一 Relocalisation des 4 
unités d’air frais 
(MUA) et 
remplacement par 6 
plus petites



     Dérogation mineure, 7001 Saint-Jacques - 3003247557

CONFIGURATION DES ÉQUIPEMENTS AU TOIT PROPOSÉ 2018

ÉTUDE DU DOSSIER
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CONFIGURATION DES ÉQUIPEMENTS AU TOIT PROPOSÉ 2023

ÉTUDE DU DOSSIER
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PROPOSITION D’ÉCRANS

ÉTUDE DU DOSSIER

14

一 Forme de U autour des unités de climatisation, 
additionné d’un écran entre la 2e rangée et la 
3e rangée

一 Les écrans sélectionnés sont les plus 
silencieux disponibles sur le marché, sous 
recommandation d’Acouvib inc. 

一 Localisation le plus près des équipements (min 
1 m), sans trou ni ouverture

一 Les équipements ne peuvent se trouver à 
l’intérieur d’un bâtiment car « ils sont 
gourmands en air frais ».

一 La localisation des équipements sur le toit 
permet de limiter leur empreinte visuelle.

一 Les équipements ont besoin d’une certaine 
distanciation pour assurer l’opérationnalisation 
sécuritaire (charge étalée sur la charpente, 
apport d’air) et permettre leur entretien (neige)
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COUPE DU MUR ÉCRAN

ÉTUDE DU DOSSIER

15

La mesure dite 
«variable» évolue 
entre 15 et 45 cm et 
représente la pente 
de toiture. 

一 1 mètre au-dessus des unités

一 60 cm au-dessus de la limite de 
16 m pour le toit

一 Écrans composés de poutres 
HSS 8"x8" et de panneaux 
acoustiques
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ÉLÉVATION EST

ÉTUDE DU DOSSIER
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RENDU

ÉTUDE DU DOSSIER

17

一 Panneaux composés :

◆ d’une paroi extérieure en 
acier galvanisée de 
calibre 18, 

◆ de 4" de laine de fibre de 
roche de marque Roxul, 

◆ d’un séparateur 
acoustique et 

◆ d’une paroi intérieure en 
tôle perforée en acier 
galvanisé de calibre 22.
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MESURE D’ATTÉNUATION SONORE PROPOSÉES DANS L’ÉTUDE ACOUSTIQUE COMME ALTERNATIVES

ÉTUDE DU DOSSIER

18

一 Réduction de la vitesse de rotation des 
ventilateurs de refroidissement 

一 Installation d’un écran antibruit sous 
forme de capot ou coude sur le dessus

一 Ces options de mitigation sont de 
dernier recours en raison des enjeux 
d’esthétisme, d’entretien ou de capacité 
de refroidissement.
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CARTOGRAPHIE SONORE EN VERTU DU PROJET

ÉTUDE DU DOSSIER
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ILOTS DE CHALEUR

ÉTUDE DU DOSSIER
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2013 2016 2019
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ÎLOTS DE CHALEUR - CENTRES DE DONNÉES COMPARABLES

ÉTUDE DU DOSSIER

21
IMMEUBLE AVANT (2016) APRÈS (2019)

8501, rue Elmslie

1155, Blvd Robert-Bourassa
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ILOTS DE CHALEUR

ÉTUDE DU DOSSIER

22

一 Toutes les toitures du bâtiment original ont 
été remplacées par des toitures granulaires 
blanches à bas indice de réflectivité. 

一 Aménagement paysager projeté pour une 
phase future dont la demande n’a pas encore 
été déposée (réalisation projetée à l’été 
2023)

◆ Sur le talus du côté du chemin de fer, 
rehaussement et la bonification de l’
écran végétal 

◆ Plantation d’arbres

◆ Autour de l’espace à l’est du bâtiment, 
aménagement temporaire d’un espace 
gazonné comprenant des plantations
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ARTICLE AUQUEL LE PROJET DÉROGE

ÉTUDE DU DOSSIER

23

Les écrans sonores situés sur déroge à l’article 21 (8) du Règlement d’urbanisme (01-276) qui stipule que:

Article 21 
Les constructions et équipements suivants sont autorisés sur un toit :
(...)

8° un équipement mécanique, le support destiné spécifiquement à le soutenir ainsi que les dispositifs accessoires permettant son 
fonctionnement, sa performance et le contrôle des nuisances associées, à condition de respecter les retraits suivants

Malgré ce qui précède, aucun retrait n’est requis lorsque le parapet d’un bâtiment sert d’écran visuel afin que l’équipement 
mécanique et ses composantes ne soient pas visibles à partir de l’axe du trottoir situé du côté opposé au bâtiment, à une hauteur de 
1,5 m du sol;

Hauteur du toit où est
installé l’équipement
mécanique

Retrait minimal par
rapport à une façade

Retrait minimal par
rapport à un mur
latéral et arrière

Inférieure à 12,5 m 2H 1H

De 12,5 m à 20 m 1.5H 0,75H

Supérieure à 20 m 1H 0,5H
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ANCIEN ARTICLE APPLICABLE

ÉTUDE DU DOSSIER

24

Article 21.1 

Malgré l’article 21, une construction hors toit occupant une superficie de plancher inférieure à 40% de l’étage immédiatement 
inférieur et abritant uniquement un ou des équipements mécaniques, un écran sur un toit ou un équipement mécanique hors toit peut 
dépasser les hauteurs en mètres ou en étages maximales prescrites à la condition de respecter les retraits prescrits dans le tableau 
suivant, dans lequel H est la hauteur de la construction hors toit de l’écran ou de l’équipement mécanique, mesurée à partir du toit, là 
où il se trouve :

Hauteur du toit où est
installé l’équipement
mécanique

Retrait minimal par
rapport à une façade

Retrait minimal par
rapport à un mur

donnant sur une marge
latérale, arrière ou sur une

ruelle

Inférieure à 12,5 m 2H 1H

De 12,5 m à 20 m 1.5H 0,75H

Supérieure à 20 m 1H 0,5H

Puisque l’écran respectait la hauteur maximale autorisée pour le bâtiment, l’article n’était pas applicable. 
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DÉROGATION

ÉTUDE DU DOSSIER

25

Hauteur du mur écran
Retrait par

rapport à un mur
latéral et arrière

Retrait exigé pour un mur latéral H 0,75H

Proposition 5.79 m 0.3 m

Une différence du retrait de 4.04 m si le mur écran a une hauteur de 5.79 m (4.34 m de retrait imposé)

Ou 

Une différence de hauteur de 5.35 m si le retrait est de 0.3 m (0.4 m de hauteur autorisé)
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PRÉJUDICE

ÉTUDE DU DOSSIER
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一 Au moins 3.75 millions $ d’investi entre 2018 et fin 2019 pour les travaux suivants :
◆ construction d’un édifice à l’intérieur de l’entrepôt au site C
◆ nouvelles fondations
◆ nouvelles charpentes
◆ toiture surélevée de 1.5 m (double toit)
◆ écrans visuels et acoustiques
◆ bases et supports des équipements 

一 Pandémie ayant perturbé le marché des centres informatiques, mais la majorité des travaux ont déjà été 
complété

一 Augmentation du bruit de référence ambiant du quartier de 2 dB(A) par rapport à l’étude acoustique de 
2018, ce qui contribue à la nécessité d’une surhauteur de 60 cm du mur sonore.



ANALYSE DAUSE
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ANALYSE DAUSE

Conditions O/N Commentaires

b)
application des dispositions visées par la demande de 
dérogation mineure a pour effet de causer un 
préjudice sérieux au requérant de la demande;

O
Il est impossible de respecter les marges de recul du règlement sans modifier les récents 
aménagements qui ont entraîné des dépenses considérables.
Par contre, le requérant souhaite augmenter la quantité d’équipements mécaniques et avait 24 
mois pour effectuer les travaux prévus au permis émis en 2019.

c) la demande doit respecter les objectifs du plan 
d’urbanisme; O

La demande vise la dérogation à des règles prévues pour répondre à l’exigence du Plan 
d’urbanisme de régir l’implantation d’un équipement mécanique sur un bâtiment ou un terrain 
de façon à limiter sa visibilité de la voie publique (5.8.2 du Document complémentaire). Le 
projet comprend néanmoins des écrans acoustiques qui dissimulent les équipements.

d)
la dérogation mineure ne porte pas atteinte à la 
jouissance, par les propriétaires des immeubles 
voisins, de leur droit de propriété;

O
Le projet est conforme aux limites acoustiques et a peu d’impact visuel sur les milieux de vie 
car les matériaux des écrans reprennent ceux des murs du bâtiments et le bâtiment est 
éloigné des résidences.
Par contre, il n’est pas démontré que la dérogation n'entraînera pas une augmentation de la 
chaleur dans le voisinage. L’aménagement paysager qui permettrait de mitiger les impacts ne 
fait pas encore l’objet d’un permis. 

f)
dans le cas où les travaux sont en cours ou déjà 
exécutés, le requérant a obtenu un permis de 
construction pour ces travaux et les a effectués de 
bonne foi.

O Les travaux ont débuté puis ont été interrompus. Un permis avait été obtenu en 2019. 

Règlement RCA02 17006 (Article 3)

Une dérogation mineure à ces règlements ne peut être accordée que si toutes les conditions suivantes sont respectées :

CRITÈRES D’ANALYSE
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RECOMMANDATION

La direction est FAVORABLE pour les raisons suivantes :

一 Il est impossible de respecter les marges de recul du règlement sans modifier les récents aménagements qui ont entraîné des dépenses considérables;

一 Le projet est conforme aux limites acoustiques;

一 Le projet a peu d’impact visuel sur les milieux de vie car les matériaux des écrans reprennent ceux des murs du bâtiments et le bâtiment est éloigné 
des résidences.

aux conditions suivantes :

一 que la demande de permis soit accompagnée d’un plan d’aménagement paysager prévoyant le remplacement de la pelouse par un assortiment de 
plantes couvre-sol vivaces (ex. écolouse) et la plantation sur le lot d’au moins 40 arbres supplémentaires à ceux déjà prévus dans d’autres demandes 
de permis :

◆ en pleine terre;

◆ à grand déploiement ayant une hauteur minimale à maturité de 15 mètre et dont la canopée à maturité peut varier de 5 à 13 mètres de 
diamètre;

◆ ayant un DHP égal ou supérieur à 50 mm et une hauteur minimale de 2 m lors de la plantation;

◆ situés à plus de 5 mètres des bâtiments, de 1.5 mètres des limites de lot et de 10 mètres des autres arbres;

◆ correspondant à au moins 5 essences de végétaux, sans dépasser le seuil de 10 individus de la même espèce;

◆ dont 50 % au moins sont d’essences indigènes.

一 qu’un plan d’entretien paysager qui inclut des mesures de remplacement périodique des plantes en cas de dommages liés à des incidents climatiques 
ou autres circonstances soit déposé.



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 4592 Draper (2 603 984)

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à transformer les saillies pour un duplex 

contigu situé au 4592, avenue Draper- dossier relatif à la demande de permis 3003219858.

2022/03/15

1



2

01 CONTEXTE
Remplacement des garde-corps du perron et du balcon

02
ANALYSE
Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes B
Travaux non conformes à l’article 105.1
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art. 106

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable avec conditions



CONTEXTE
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     4592 Draper - Transformation d’une saillie - 3003219858

LOCALISATION

CONTEXTE

4

一 District 
Notre-Dame-de-Grâce

一 Quartier résidentiel

一 Constructions entre 1915 
et 1945

一 Lots avec ruelles

一 Stationnements en cour 
avant

一 Immeubles contigus ou 
jumelés

一 Façades en brique et toits 
plats

一 Ornementation variée : 
toitures à fausses 
mansardes, parapets, 
linteaux de brique ou de 
pierre

Côte-Saint-Luc

Jardin communautaire 
Notre-Dame-de-Grâce

Royal Vale School
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VOISINAGE

CONTEXTE
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IMAGE

IMAGE

IMAGE

IMAGE
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BÂTIMENT

CONTEXTE

6

一 Duplex

一 Construit en 1930

一 Implantation contiguë

一 Garde-corps en aluminium depuis une trentaine 
d’années

一 Arrêt de travaux sans permis en novembre 2022
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PERRON

CONTEXTE

7

一 Garde-corps en aluminium blancs
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INSPIRATION

CONTEXTE
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PERRON

CONTEXTE
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BALCON

CONTEXTE

10
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     4592 Draper - Transformation d’une saillie - 3003219858RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme à l’article 
668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour la 
raison suivante :

一 Le projet permet de remplacer les garde-corps existants qui sont en mauvais état.

à la condition suivante :

一 que les garde-corps et mains courantes du balcon et du perron soient en fer forgé.

12



ANALYSE
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ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

ART. CRITÈRE NOTE REMARQUES

113

La transformation d'une caractéristique architecturale doit être compatible avec le 
style architectural du bâtiment. Elle doit respecter ou mettre en valeur l’expression 
et la composition architecturales en tenant compte des concepts originaux ou y 
être compatible, en accord avec leur valeur;

N Il est fort probable que le bâtiment possédait à l’origine des 
garde-corps en fer forgé. Le requérant n’a pu démontrer l’inverse.

114
Une modification apportée à une avancée existante située dans une cour avant 
doit s'intégrer par son traitement architectural au caractère du bâtiment sur lequel 
cette avancée est apposée.

N Les garde-corps en aluminium contribuent à la détérioration de la 
qualité architecturale du bâtiment.

668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en 
matière d'aménagement, d'architecture et de design; R Le projet s’y conforme

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; N Les garde-corps en fer forgé sont une composante architecturale 
d’intérêt et sont répandus parmi les résidences voisines. 

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural, 
naturel et paysager; N Les garde-corps en aluminium participent à la perte de patrimoine 

architectural associé à l’utilisation du fer forgé.

14



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 5000, boulevard de Maisonneuve ouest (4 140 398)

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à installer des enseignes sur un immeuble 

résidentiel isolé situé au 5000, boulevard de Maisonneuve ouest - dossier relatif à la demande de permis 
3003250221.

2023/03/15
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01 CONTEXTE
Installation d’enseignes identifiant l’immeuble

02 ANALYSE
Immeuble localisé sur un terrain faisant face à une autre municipalité
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu des articles 433.1, 473, 475

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable



CONTEXTE

3



     5000 boulevard de Maisonneuve O - Enseignes - 3003250221 

LOCALISATION

CONTEXTE

一 District de 
Notre-Dame-de-Grâce

一 À la limite de la Ville de 
Westmount

4

CUSM
Station Vendôme



     5000 boulevard de Maisonneuve O - Enseignes - 3003250221 CONTEXTE
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VOISINAGE



     5000 boulevard de Maisonneuve O - Enseignes - 3003250221 CONTEXTE
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VOISINAGE



     5000 boulevard de Maisonneuve O - Enseignes - 3003250221 

BÂTIMENT

CONTEXTE

7

一 Permis de construction 
émis en 2020

一 10 étages

一 Implantation isolée

一 Bureaux au SS et au 
RDC

一 308 logements

一 130 unités de 
stationnement 
automobile au SS
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PROJET D’ENSEIGNE

CONTEXTE
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     5000 boulevard de Maisonneuve O - Enseignes - 3003250221 

PROJET D’ENSEIGNE

CONTEXTE

IMAGE BÂTIMENT EXISTANT
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     5000 boulevard de Maisonneuve O - Enseignes - 3003250221 

PROJET D’ENSEIGNE

CONTEXTE

ー Enseignes en lettres 
channels lumineuses

ー Installation 
directement au mur 
sur tubulaire en 
aluminium peint 
appareillant le mur

ー Fabrication du logo et 
du lettrage en 
aluminium peint avec 
face en acrylique 
blanc et vinyle 

ー Éclairage au dels 
blancs (120 volts)

ー 2.63 m2 par enseigne

IMAGE BÂTIMENT EXISTANT
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EXEMPLE

CONTEXTE
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     5000 boulevard de Maisonneuve O - Enseignes - 3003250221 

PROJET D’ENSEIGNE

CONTEXTE
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     5000 boulevard de Maisonneuve O - Enseignes - 3003250221 

PROJET D’ENSEIGNE

CONTEXTE

ー Fabriqué en 
aluminium peint noir

ー Logo et lettrage 
découpé en acrylique 
blanc

ー Éclairage aux dels 
blancs (120 volts)

ー Liaison par un retrait 
en aluminium de 2 
pouces peint noir

ー Installation 
directement sur le 
mur

IMAGE BÂTIMENT EXISTANT
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     5000 boulevard de Maisonneuve O - Enseignes - 3003250221 

PROJET D’ENSEIGNE

CONTEXTE
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PROJET D’ENSEIGNE

CONTEXTE

ー Colonne en 
aluminium peint noir

ー Éclairage aux dels 
blancs (120 vols)

ー Bande décorative en 
PVC peint brun

ー Installation sur muret 
de béton avec 
ancrage chimique

IMAGE BÂTIMENT EXISTANT
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EXEMPLES

CONTEXTE
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RECOMMANDATION
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     5000 boulevard de Maisonneuve O - Enseignes - 3003250221 RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme à l’article 
668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les 
raisons suivantes :

一 Les enseignes proposées sont plus discrètes que celles des propriétés voisines ou 
similaires.

一 L’enseigne en hauteur couvre 2.63 m2, ce qui est inférieur au 2.9 m2 suggéré.

一 Les enseignes servent de repères, notamment pour faciliter l’accès au stationnement.

18



ANALYSE
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     5000 boulevard de Maisonneuve O - Enseignes - 3003250221 

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUES

433.1 
1°

Le projet doit contribuer à maintenir ou rehausser le caractère de la voie publique commune en 
cherchant à atténuer les disparités entre les arrondissements ou les municipalités tout en étant 
cohérent avec le caractère de l'arrondissement ou de la municipalité dans lequel il se trouve

R
Les enseignes proposées sont plus 
discrètes que celles des propriétés 

voisines ou similaires.

433.1 
2° 

Le projet doit prendre en considération les bâtiments situés en face ou à côté dans l'autre 
arrondissement ou dans l’autre municipalité lorsque ces bâtiments sont représentatifs des bâtiments 
situés dans cet arrondissement ou dans cette municipalité ou lorsqu'ils ont une valeur architecturale 
ou patrimoniale. Dans le cas contraire, les dispositions réglementaires affectant ces terrains doivent 
servir de guide à l'établissement de la compatibilité;

R
Les enseignes proposées sont plus 
discrètes que celles des propriétés 

voisines ou similaires.

433.1 
3° 

Le projet doit tenir compte de l'importance de la voie publique qu'il borde en termes de largeur et de 
desserte territoriale, plus particulièrement lorsque le tronçon sur lequel il se trouve est faiblement 
construit.

R Le projet se situe au croisement de 
deux voies majeures.

473 1° L’enseigne doit s’intégrer harmonieusement à l’architecture du bâtiment et contribuer à sa mise en 
valeur; R L’enseigne en hauteur est discrète et 

de qualité.

473 2° L’enseigne doit s’intégrer harmonieusement au caractère et à l’ambiance de la rue ou du secteur; R L’enseigne en hauteur est discrète et 
de qualité.

473 3°
La superficie par enseigne doit respecter une superficie maximale déterminée par la formule E = 0,1 
m2 x Hf, dans laquelle E correspond à la superficie de l’enseigne et Hf correspond à la hauteur à 
laquelle l’enseigne est installée exprimée en multiple de 1 m

R
L’enseigne en hauteur couvre 2.9 

m2, ce qui correspond à la superficie 
maximale suggérée 20



     5000 boulevard de Maisonneuve O - Enseignes - 3003250221 

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUES

473 4° l’usage d’un symbole détaché constituant un logo est préférable au message 
écrit P L’enseigne en hauteur comprend un logo et un nom écrit. 

Ce dernier est très court.

473 5°
pas plus d’une enseigne située à une hauteur supérieure à 16 m ne doit être 
visible d’un même point, y compris toute enseigne existante.
Pour l’application du présent article, la superficie d’un symbole constituant 
un logo découpé est la superficie nette.

R Une seule enseigne en hauteur n’est visible depuis chaque 
voie de circulation.

475 1° le nom d’un immeuble ne peut identifier un établissement bénéficiant d’un 
quota de superficie; NA

475 2° l’enseigne doit s’intégrer harmonieusement à l’architecture du bâtiment ou à 
l’aménagement du terrain et contribuer à leur mise en valeur R

Les enseignes sont minimalistes et s’intègrent à 
l’architecture du bâtiment ainsi qu’à l’aménagement 

paysager.

475 3° l’enseigne doit s’intégrer harmonieusement au caractère et à l’ambiance de 
la rue ou du secteur; R Les enseignes sont minimalistes et ne perturbent pas 

l’ambiance de la rue.

475 4° les dimensions et le nombre des enseignes doivent correspondre au 
minimum nécessaire pour identifier l’immeuble. R Les enseignes au rez-de-chaussée servent à identifier le 

stationnement et les entrées du bâtiment uniquement.
21



     5000 boulevard de Maisonneuve O - Enseignes - 3003250221 

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUES

668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 
municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de design; R Le projet y est conforme.

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; R Les enseignes sont discrètes et de qualité.

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de vent; R Les enseignes n’ont pas d’impact sur les effets d’ombre et 
de vent.

668 5° Capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un environnement 
sécuritaire R Les enseignes servent de repères, notamment pour faciliter 

l’accès au stationnement.

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine 
architectural, naturel et paysager; P Les enseignes n’affectent pas le patrimoine local.
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